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Deux parcours immersifs  
pour l’Halloween
page 8

À lire en page 3

Un 100e anniversaire 
célébré en grand
page 10

ACTES DISCRIMINANTS

DES FEMMES 
ATIKAMEKW 
DÉNONCENT

450 887-2041
R.B.Q. 8005-2251-31

• TERRASSEMENT
• INSTALLATION DE FOSSES SEPTIQUES
• ECO-FLO, BIONEST

TRANSPORT • SABLE • GRAVIER • TERRE

ESTIMATION GRATUITE
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SOIRÉE Électorale Vivez les élections avec nous! Pages 4 à 6

Sur réservation seulement  
450 755-2445 ou bistroleduc.com/reservation

Le tout pour seulement 

5995$
(valeur de 100 $)

•  Un repas pour  
deux à votre choix

•  Un verre de vin 
chacun

•  Deux billets de 
cinéma

et le 

s’unissent pour vous offrir  
une soirée parfaite!Créateur de bonheur
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En bref
Des centaines de Lanaudoises ont joint la 
Marche des femmes
Plus de 200 Lanaudoises issues des groupes membres de la Table de concertation 
des groupes de femmes de Lanaudière et leurs alliés ont participé, le 18 octobre 
dernier, au rassemblement de la Marche mondiale des femmes à Québec. Ensemble, 
elles ont marché parmi les 17 000 personnes réunies sous le thème « Encore en 
marche pour transformer le monde ! ». Dans un esprit de solidarité et de résistance, 
les participantes ont fait entendre leur voix pour défendre le droit des femmes et des 
filles de vivre en sécurité, dans la dignité et dans un environnement sain. 

Les employés de Techno Diesel donnent 
3820$ de leur poche pour la santé
L’entreprise Techno Diesel et ses employés ont remis la somme de 3820 $ à la 
Fondation pour la Santé du Nord de Lanaudière (FSNL) grâce à une campagne 
de déduction à la source (DAS), soit des montants pris directement sur leur 
paie selon leur volonté, pour encourager la cause de la santé dans Lanaudière. 
Après avoir sondé ses employés sur les causes qui leur tiennent à cœur, Techno 
Diesel a ensuite sélectionné la FSNL pour cette toute première campagne DAS 
de l’entreprise. Les employés précisaient le montant qu’ils souhaitaient donner 
par paie pendant un an. C’est ainsi que 1910 $ ont été amassés. L’entreprise a 
ensuite doublé le montant afin d’atteindre la somme de 3820 $. La Fondation est 
très reconnaissante de cette initiative de l’entreprise puisqu’elle se place totale-
ment dans la vision de la FSNL. « Son côté rassembleur rappelle que c’est tous 
ensemble qu’il est possible de faire une différence pour la santé. Un montant 
remis à une cause sur chaque paie aide grandement à l’amélioration des soins 
de santé et des services sociaux », déclare l’organisation.
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Une importante quantité de cannabis saisie à Rawdon 
et Sainte-Julienne
Les policiers de la Sûreté du Québec de la MRC de Matawinie, en colla-
boration avec la Division des enquêtes et de la coordination sur le crime 
organisé de la SQ, ont mené, le 21 octobre, une opération relative à la 
contrebande de cannabis à Rawdon et à Sainte-Julienne.

Note d’excellence pour la bibliothèque  
de Saint-Félix-de-Valois
Dans le cadre de la Semaine des bibliothèques publiques, du 18 au 
25  octobre, la Municipalité de Saint-Félix-de-Valois voulait mettre en 
lumière la cote de 5 obtenue lors de la dernière évaluation BiblioQualité de 
sa bibliothèque municipale.

RONA soutient quatre équipes de hockey lanaudoises
Quatre équipes de hockey lanaudoises seront soutenues financièrement 
dans le cadre du programme Les Recrues RONA, une initiative destinée aux 
équipes dans lesquelles jouent les enfants ou petits-enfants des employés 
de l’entreprise.
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Affirmant avoir subi des interventions chirurgicales sté-
rilisantes sans en avoir donné un consentement libre et 
éclairé, des femmes atikamekw de Manawan demandent 
une compensation de la part de trois médecins et du 
Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) 
de Lanaudière. Le déploiement d’une action collective 
leur a ainsi été accordé afin qu’elles puissent dénoncer la 
discrimination systémique et la désinformation dont elles 
disent avoir été victimes.

Jason Joly | jjoly@medialo.ca

Cette action collective s’adresse plus précisément à des 
femmes d’origine atikamekw qui ont eu des chirurgies 
stérilisantes depuis les années 80 au Centre régional De 
Lanaudière (CHDL) ou dans des installations du CISSS de 
Lanaudière. Le recours est présenté par deux demande-
resses principales, dont les identités ont été changées pour 
respecter la confidentialité. « Ces femmes reprochent aux 
médecins de ne pas avoir eu leur consentement éclairé à 
la stérilisation. […] Elles reprochent aussi au CISSS d’avoir 
omis de prendre des mesures pour prévenir, sanctionner et 
faire cesser cette pratique dont elles estiment qu’elle était 
courante à l’hôpital », résume Léa Lemay Langlois, avo-
cate pour le cabinet Dionne Schulze. Sa collègue Maryse 
Décarie-Daigneault et elle sont responsables du dossier.

Pour l’instant, l’action regroupe une trentaine de per-
sonnes, mais Me Lemay Langlois explique qu’il n’est pas 
obligatoire pour les membres de se manifester pour en 
faire partie. « Pourvu que leur situation corresponde à la 
description du groupe, elles sont visées par le recours. 
C’est donc très possible que des femmes ne nous aient 
pas contactées, mais soient incluses. »

Cas de figure
Bien que chacune ait vécu une situation qui lui est propre, 
Léa Lemay Langlois relate que certains « cas de figure » 
sortent du lot. La demande introductive d’instance de l’af-
faire documente quelques exemples. Des demanderesses 
auraient notamment subi une ligature des trompes de 
Fallope à leur insu, l’opération ayant été effectuée au cours 
d’une autre intervention comme une césarienne. Ainsi, un 
consentement avait été signé pour la réalisation de cette 
dernière, mais pas pour la stérilisation.

D’autres femmes affirment avoir été mises sous pres-
sion par leur médecin. L’un en particulier aurait eu des 
propos semblables à des préjugés et à des stéréotypes 
liés à l’identité atikamekw de la patiente pour expliquer 

l’importance de la stérilisation. « Des paroles comme « vous 
avez trop d’enfants » ou « vous n’allez pas être capable de 
vous en occuper de toute façon » ont été rapportées », 
relate Me Lemay Langlois. Le groupe de femmes observe 
qu’un contexte de discrimination systémique existait au 
sein du CHDL depuis des années alors que ce genre de 
propos étaient monnaie courante.

Pour certaines patientes, l’intervention chirurgicale stéri-
lisante a été présentée comme une méthode nécessaire 
à la préservation de leur vie ou de celle de leur enfant. 
« Alors que dans le dossier médical, nous ne retrouvons 
aucune information sur le risque à la santé », évoque l’avo-
cate. D’autres ont reçu comme information que la procé-
dure stérilisante était réversible et qu’il s’agissait d’une 
méthode de contraception comme les autres. C’est toute-
fois au moment où elles ont rencontré d’autres médecins 
pour retrouver leur fertilité qu’elles ont appris qu’il n’y avait 
plus aucune possibilité pour elles d’avoir des enfants par 
voie naturelle.

Des femmes et une communauté impactées
Les demanderesses rapportent de nombreuses consé-
quences. Certaines étaient physiques, avec la perte des 
fonctions reproductives et des débalancements hormo-
naux considérables. D’autres étaient plutôt psycholo-
giques alors que les femmes ont éprouvé le sentiment 
de s’être fait imposer une procédure qu’elles ne souhai-
taient pas, en plus de subir une atteinte à leur identité. 
« Il y a beaucoup de honte, de tristesse et de culpabilité 
associées à cela », dévoile Léa Lemay Langlois.

Les membres de l’action collective mettent toutefois un 
point d’honneur à dénoncer la pratique de ces interven-
tions stérilisantes sans leur consentement éclairé. Dans 
plusieurs cas, aucune signature pour accorder une liga-
ture des trompes n’a été trouvée dans leur dossier médi-
cal. D’autres considèrent que la pression et les menaces 
qu’elles ont vécues ne leur permettaient pas de prendre 
une décision libre. Me Lemay Langlois ajoute que de nom-
breuses femmes avaient comme langue maternelle l’ati-
kamekw. Ainsi, les informations données ont parfois pu 
être mal comprises.

Les femmes accusent donc les médecins de ne pas avoir 
révélé les conséquences de ces procédures et de ne pas 
s’être assuré de la bonne compréhension de leur patiente 
envers ces chirurgies. « Ils ont agi de façon à présenter 
de mauvaises informations sur la procédure elle-même 
en disant qu’elle est réversible et nécessaire, mais aussi 
sur ses conséquences. Toutes ces informations ne sont 
pas communiquées du tout ou mal communiquées, ce 
qui empêche de faire un consentement éclairé et libre », 
estime l’avocate. Avec cette action, les demanderesses 
espèrent donc « obtenir justice pour ce qu’elles ont vécu, 
elles ainsi que leur communauté ».

Les avocates s’affairent donc à monter le dossier dans 
l’éventualité d’un procès. Le montant à réclamer est 
toujours à déterminer, mais les plaignantes demandent 
des dommages et intérêts compensatoires, en plus de 
dommages punitifs puisqu’elles considèrent que leurs 
droits ont été bafoués. En attendant la suite, Léa Lemay 
Langlois rappelle que les femmes membres du recours 
ainsi que celles voulant s’y joindre peuvent contacter le 
cabinet Dionne Schulze en tout temps pour avoir plus 
d’informations.

Contacté par le Journal, le CISSS de Lanaudière s’est tenu 
de réagir : « Considérant le processus judiciaire et nos ana-
lyses en cours, nous ne ferons aucun commentaire. »

Actualités

ACTION COLLECTIVE

Dénoncer des stérilisations faites sans 
consentement via une action collective
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Me Léa Lemay Langlois.

Votre santé passe 
par la santé de vos pieds 

Orthèses plantaires  
sur mesure

Évaluation posturale  
par ordinateur

Infiltration  
écho-guidée

Traitement  
de douleurs AUCUNE RÉFÉRENCE MÉDICALE REQUISE. 

55 rue Coulombe, Notre-Dame-des-Prairies  I  450 753-4554  I  www.laplantedupied.com

Dre Mélanie 
LaPlante,
podiatre

Dre Catherine 
Messara,
podiatre
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Élections
municipales

Candidate à la mairie de Saint-Paul, 
Mélanie Robichaud souhaite incarner 
une nouvelle façon de faire de la poli-
tique municipale, de manière enracinée, 
accessible et profondément humaine. « Je 
ne me présente pas avec des promesses 
tape-à-l’œil, mais avec une volonté sin-
cère de transformer la relation entre les 
élus et les citoyens. Je veux que les gens 
sentent qu’ils peuvent venir me parler 
comme à une voisine. »

Salle de rédaction | mblouin@medialo.ca

Mélanie Robichaud aimerait répondre avec 
réflexion et justesse aux nombreux enjeux 
engendrés par la pleine expansion de la 
municipalité des quatre dernières années. 
Elle fait notamment référence à la circu-
lation, qu’elle décrit comme de moins en 
moins fluide, et aux écoles qui débordent.

La candidate évoque que le rôle de mai-
resse dépasse la gestion administrative. 
Pour elle, il s’agit d’être présente, de com-
prendre les réalités vécues et de progres-
ser sans laisser derrière la qualité de vie.

Elle propose une gouvernance fondée sur 
le discernement. Elle veut écouter, évaluer 
et agir pour le bien commun, sans précipi-
tation ni démagogie.

Cette volonté de faire les choses autre-
ment lui vient de près de vingt années 
d’expérience comme entrepreneure et 
femme d’affaires chevronnée, où l’écoute, 
la rigueur et la gestion budgétaire faisaient 
partie intégrante du quotidien.

Pour Mélanie Robichaud, Saint-Paul repré-
sente un héritage vivant, un tissu de sou-
venirs, de voix et de visages qui l’ont 
façonnée. C’est le village où elle a grandi, 
chanté dans la chorale, servi la messe 
et appris à tendre la main. C’est aussi 

le village qu’elle veut voir grandir sans 
perdre son âme. « Nous nous devons, par 
respect pour nos bâtisseurs, de protéger 
notre patrimoine. »

Sa candidature est portée par un attache-
ment profond. « Celui d’une femme qui 
connaît les racines de sa communauté, 
qui voit ses défis avec lucidité, et qui veut 
bâtir l’avenir avec proximité et fierté. » Elle 
veut redonner aux citoyens le goût de s’im-
pliquer, de voter et surtout de croire que 
leur voix compte.

Gabriel Caron Landry sera de la course à 
la mairie à Saint-Paul. Entrepreneur dans 
le monde des technologies et du diver-
tissement, le candidat mentionne qu’il 
est un passionné des échanges et de 
l’écoute. Il évoque qu’il sera transparent 
et proche des citoyens et qu’il veut un 
Saint-Paul sécuritaire, durable et accueil-
lant pour toutes les générations.

Salle de rédaction | mblouin@medialo.ca

« Saint-Paul est une municipalité en pleine 
transformation. Notre défi, aujourd’hui, est 
de gérer la croissance avec intelligence, de 
préserver l’identité qui attire les familles 
chez nous et de garantir un avenir durable 
à nos enfants. »

Comme maire, il s’engage à redonner aux 
citoyens une voix forte. « Je veux bâtir 
une administration municipale qui plani-
fie avant d’autoriser, qui protège avant de 
densifier et qui écoute avant de décider. 
Saint-Paul mérite mieux qu’un dévelop-
pement improvisé. Ensemble, faisons de 
notre municipalité un modèle de planifica-
tion, de qualité de vie et de fierté locale », 
a ajouté celui qui détient un baccalauréat 
en finance ainsi qu’une maîtrise en ges-
tion internationale.

Au cœur de son programme, le candidat a 
ciblé sept grandes priorités, soit : une den-
sification équilibrée, des routes sécuritaires 
et fluides, la protection des citoyens contre 
les inondations, des écoles adaptées à la 
croissance, un développement responsable 
et concerté, des services de proximité et 
finalement, un soutien aux activités spor-
tives et culturelles pour les jeunes.

Il souhaite réviser le plan d’urbanisme pour 
encadrer la densification selon les besoins 
réels, garantir une mixité de logements 
abordables, imposer des consultations 
citoyennes obligatoires avant tout grand 

projet et préserver les quartiers résiden-
tiels familiaux.

Concernant les routes, il veut faire pres-
sion sur le MTQ pour sécuriser la route 343, 
conditionner chaque nouveau permis de 
construction à un plan de mobilité réaliste et 
mettre en place un plan de circulation muni-
cipal pour améliorer la sécurité des piétons, 
cyclistes et automobilistes.

Afin de prévenir les inondations, il compte 
préserver les zones naturelles d’absorp-
tion et interdire la construction en zones 
à risque, obliger les promoteurs à financer 
et intégrer des solutions de rétention et 
créer un plan municipal de prévention et de 
gestion des eaux.

Du côté des écoles, il mentionne vouloir tra-
vailler avec le Centre de services scolaire pour 
planifier l’ouverture de nouvelles classes et 
écoles, protéger les familles contre le redé-
coupage et mettre un gel temporaire sur les 
projets résidentiels massifs tant que la capa-
cité scolaire n’est pas assurée.

Rappelons que Marc Pelletier, dont la candidature a été présentée dans une précédente édition, est aussi dans la course à la mairie de Saint-Paul.

Mélanie Robichaud brigue 
la mairie à Saint-Paul

Gabriel Caron Landry convoite 
le poste de maire
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dianemonetteaudioprothesiste.com

450 759-9939

>1280835

DÉPISTAGE SANS FRAIS 
Valide jusqu’au 31 décembre 2025

 » IPL  
-  ÉPILATION LUMIÈRE PULSÉE  
-  PHOTO-RAJEUNISSEMENT 

 » ÉLECTROLYSE

 » CIRE

T : 450 803-2615 | Danièle Malo

Produits Corps 
Vagheggi 

Produits solaire 
Colorscience

>1244920
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RAPPEL DES COURSES À LA MAIRIE 
SUR LE TERRITOIRE DE L’ACTION
Chertsey 
Michelle Joly   
Parti des citoyens de 
Chertsey 
Valérie Léveillé 
François Quenneville   
Projet avenir Chertsey 
Roan Riopel Desrochers 
L’élan de Chertsey

Crabtree  
Étienne Dupuis   
Pour Crabtree – Équipe 
Étienne Dupuis 
Edouard Jetté  
Équipe Édouard Jetté

Rawdon  
Dominic Auger 
David Gendron 
Raymond Rougeau  
Équipe Raymond Rougeau – 
Pour Rawdon

Saint-Ambroise-de-Kildare  
Michel Dupuis 
Éliane Neveu

Saint-Damien  
Richard Beauchemin 
Pierre Charbonneau 
Franky Saputo

Sainte-Émélie-de-l’Énergie  
Jérémie Grandchamp-
Lapointe 
Jonathan Guay 
Martin Héroux  
Équipe Martin Héroux

Saint-Esprit  
Germain Majeau 
Benoit Pelletier

Sainte-Julienne  
Cathie Audet  
Unisson Sainte-Julienne
Stéphane Breault  
Équipe Stéphane Breault
Jean-Pierre Charron   
Équipe Jean-Pierre Charron – 
L’avenir de Sainte-Julienne

Saint-Liguori  
Sophie Desrosiers 
Pierre-Luc Gaudreau

Sainte-Mélanie  
Yves Blanc 
Hugues Hénault  
Alliance Sainte-Mélanie – 
Équipe Hénault

Saint-Michel-des-Saints 
Réjean Gouin  
Équipe Réjean Gouin
Mario Venne

Saint-Paul  
Gabriel Caron Landry
Marc Pelletier
Mélanie Robichaud

Saint-Thomas  
André Champagne
Mario Rondeau  
L’équipe Rondeau

MRC de Montcalm 
Gilles Dubé
Patrick Massé

Élections
municipales

Les MRC de Matawinie et de Montcalm font partie de 
celles, au Québec, où le préfet est élu au suffrage universel 
et donc, par les citoyens. Cela veut aussi dire que pour ces 
deux MRC, le préfet n’est pas maire d’une municipalité.

Élise Brouillette | ebrouillette@medialo.ca

Ce changement est survenu en 2009  dans Montcalm, 
alors que du côté de la Matawinie, ce processus électoral 
en est à sa toute première fois.

Soulignons qu’en 2021, les préfets de 18 MRC au Québec 
(sur 104) étaient élus au suffrage universel.

De leur côté, le 2 novembre, les résidents de la MRC de 
Montcalm devront choisir entre le préfet sortant Patrick 
Massé ou le candidat Gilles Dubé.

Les citoyens matawiniens n’auront toutefois pas eu à se 
rendre au bureau de vote, puisque Isabelle Perreault, qui 
était la préfète sortante, a été élue par acclamation. En se 
représentant à la préfecture, elle avait renoncé à briguer un 
nouveau mandat à la mairie de Saint-Alphonse-Rodriguez. 
Elle souhaitait poursuivre le travail amorcé au cours des 
dernières années en tant que préfète.

En effectuant cette transition pour l’élection de 2025, 
la MRC de Matawinie avait indiqué vouloir offrir un rôle 
plus important aux citoyens dans le choix de leur préfet. 
Ce changement implique aussi une plus grande visibilité 
du rôle du préfet puisqu’en étant soumis à une élection 
populaire, celui-ci doit présenter un programme clair et 

accessible à tous. Finalement, la MRC de Matawinie avait 
souligné que le fait d’avoir un porte-parole politique fait en 
sorte que les mandats et les responsabilités de l’organi-
sation occupent une place plus importante dans la sphère 
publique régionale.

Isabelle Perreault a été réélue préfète de la MRC de Matawinie.

Impliquer les citoyens dans 
le choix du préfet

Ph
ot

o 
gr

ac
ie

us
et

é

SOIRÉE
ÉLECTORALE

le 2 novembre

Vivez les élections 
avec nous !

L’attente.
Les résultats.
Les réactions.

>
13

03
15

4



6
 | 

M
er

cr
ed

i 2
9

 o
ct

ob
re

 2
0
2
5

Élections
municipales

Le maire sortant de Saint-Esprit, Germain 
Majeau, sollicite un second mandat à 
titre de candidat indépendant. « J’aime 
ma ville, j’aime les gens qui y vivent et je 
veux continuer à servir les citoyens avec 
dévouement », a commenté celui qui a été 
conseiller municipal 32 ans avant d’être 
élu comme maire en 2021.

Salle de rédaction | mblouin@medialo.ca

M. Majeau évoque que, grâce à cette expé-
rience, il a une bonne connaissance des 
rouages de la municipalité. Il ajoute qu’il 
a toujours travaillé en équipe et eu une 
approche basée sur l’harmonie et la discus-
sion. « L’implication, le dévouement et l’in-
novation ont toujours été au rendez-vous. »

Au cours de son mandat, le maire sortant 
affirme avoir fait des avancées concrètes 
pour les citoyens et avoir mis plusieurs pro-
jets en place. Parmi ceux-ci, il énumère le 
nouvel hôtel de ville et l’obtention de finan-
cement pour le terrain de balle, pour les 
trottoirs et également des subventions en 
faveur des aînés. De plus, il mentionne 
avoir maîtrisé l’augmentation de la taxa-
tion annuelle à environ 1 %.

Plusieurs projets sont aussi en cours 
comme l’implantation d’une patinoire 

extérieure et d’une nouvelle caserne de 
pompier, l’amélioration du réseau d’aque-
duc et de la qualité de l’eau, le développe-
ment de la rue René et la mise en place 
d’une nouvelle école.

Agriculteur retraité, qui a transféré son 
entreprise à la huitième génération, 
Germain Majeau est décrit comme un 
homme de vision qui veut conserver l’âme 
de la municipalité, à la fois agricole et villa-
geoise. « Saint-Esprit est une communauté 
tissée serrée avec un sentiment d’apparte-
nance très fort. »

Benoit Pelletier se lance dans la course 
aux élections en tant que candidat indé-
pendant. « C’est avec fierté et détermina-
tion que je brigue la mairie de notre belle 
municipalité de Saint-Esprit. »

Salle de rédaction | mblouin@medialo.ca

Fort de 25  années d’expérience dans 
le milieu municipal, et activement impli-
qué dans le tissu social et communau-
taire de Saint-Esprit depuis plus de dix 
ans, M. Pelletier se dit prêt à mettre son 
expertise et son dévouement au service 
de la communauté.

Parmi ses priorités, il souhaite assurer 
une gestion efficace des ressources et 
maintenir une saine gestion financière. 
Le candidat évoque également qu’il veut 
planifier stratégiquement le développe-
ment du territoire et, avant tout, être à 
l’écoute des citoyens.

Il est d’ailleurs allé à la rencontre 
de la population au cœur de sa cam-
pagne et raconte que ces échanges se 
sont faits avec ouverture et respect. 
« Le 2  novembre, je compte sur votre 
appui pour bâtir ensemble l’avenir de 
Saint-Esprit. »

Germain Majeau veut continuer 
son travail pour la municipalité

Benoit Pelletier souhaite devenir 
maire de Saint-Esprit
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Accepté

Jeu. - Ven.
9h30 à 21h

Samedi
9h30 à 17h

Dimanche
9h30 à 16h4JOURS

SEULEMENT

25% 
  50%

Motel Le Phare
745, Ave St-Louis, Plessisville

514 513.5833 • 1.888.706.2233
cuir.jacoby@hotmail.com

03 - 04  
05 - 06  
OCTOBRE 

NOUVELLE COLLECTION 2023/24
CUIR VÉRITABLE DE PREMIÈRE QUALITÉ HAUT DE GAMME 

MANTEAUX DE CUIR POUR TOUS LES STYLES
COURT - TROIS-QUARTS - LONG - TROIS SAISONS - SPORT

>>>
à

HOMME FEMMEToutes grandeurs S à XXL et plus!

514 513.5833
Sans Frais : 1.888.706.2233 

cuir.jacoby@hotmail.com 

Accepté

Jeu. - Ven.
9h30 à 21h

Samedi
9h30 à 17h

Dimanche
9h30 à 16h4JOURS

SEULEMENT

25% 
  50%

Motel Le Phare
745, Ave St-Louis, Plessisville

514 513.5833 • 1.888.706.2233
cuir.jacoby@hotmail.com

03 - 04  
05 - 06  
OCTOBRE 

NOUVELLE COLLECTION 2023/24
CUIR VÉRITABLE DE PREMIÈRE QUALITÉ HAUT DE GAMME 

MANTEAUX DE CUIR POUR TOUS LES STYLES
COURT - TROIS-QUARTS - LONG - TROIS SAISONS - SPORT

>>>
à

HOMME FEMMEToutes grandeurs S à XXL et plus!

6-7-8 et 9 novembre 2025

À NE PAS MANQUER

Accepté

>>>25% à 50%

NOUVELLE COLLECTION 2025/26
CUIR VÉRITABLE DE PREMIÈRE QUALITÉ HAUT DE GAMME

DirectementDirectement
du manufacturier du manufacturier 

MANTEAUX DE CUIR POUR TOUS LES STYLESMANTEAUX DE CUIR POUR TOUS LES STYLES
COURT - TROIS-QUARTS - LONG - TROIS SAISONS - SPORTCOURT - TROIS-QUARTS - LONG - TROIS SAISONS - SPORT

GALERIES DE JOLIETTE
1075, boul. Firestone, Joliette, Québec J6E 9G2
Entrée porte #6 (À côté des restaurants)
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CENTRE CULTUREL  
86, RUE ARCHAMBAULT  

8 & 9 NOVEMBRE

SAINT-JEAN-DE-MATHA

PRODUITS VARIÉS
SECTION AGROALIMENTAIRE

CHANSONNIER EN APRÈS-MIDI

RENCONTRE AVEC LES ARTISANS
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En date du 14 octobre 2025. L’offre prend fin le 1er novembre 2025. Offert aux nouveaux clients résidentiels dans certaines régions au Québec, là où l’accès et la technologie le permettent. Modifiable sans préavis; ne peut être combiné avec d’autres offres. Taxes en sus. Le prix peut augmenter 
pendant l’abonnement. (1) Le prix est basé sur un abonnement continu à : Forfait Départ de Télé Fibe et ALC10 à 34 $/mois (60,50 $/mois, moins un crédit de 26,50 $); Crave à 0 $/mois (11,99 $/mois moins un crédit de 11,99 $); location de la boîte Télé Fibe à 0 $/mois (10 $/mois, moins un crédit 
de 10 $); location de l’enregistreur infonuagique à 0 $/mois (10 $/mois, moins un crédit de 10 $), Internet Fibe 500 à 25 $/mois (85 $/mois, moins des crédits de 60 $) et téléphonie résidentielle à 20 $ (78,48 $/mois moins des crédits de 58,48 $). Toute modification aux services peut avoir une 
incidence sur le prix et /ou entraîner la perte de crédits ou de promotions. Fibe Internet : Vitesse de téléchargement et téléversement jusqu’à 500 Mbit /s. Une connexion filaire ou une combinaison de connexions Wi-Fi et filaires est requise pour obtenir la vitesse maximale. La vitesse 
sur Internet peut varier selon votre configuration technique, l’achalandage sur Internet, le serveur, votre environnement, l’utilisation simultanée de la télé IP (s’il y a lieu) et d’autres facteurs. Téléphonie : Non disponible là où réglementé par le CRTC. Des frais de zone de service peuvent 
s’appliquer (4 $/mois) dans certaines régions. Par défaut, appels directs interurbains Canada et É-U. à 40 ¢/min et frais de réseau à 2,95 $ pour le 1er appel effectué par période de facturation. Lorsqu’il est inclus, le forfait Appels interurbains illimités provinciaux est offert aux clients qui 
s’abonnent de façon continue à un forfait admissible incluant la Téléphonie, l’Internet et la Télévision. S’applique aux appels directs à l’intérieur de la province. (2) 0 $ pour l’auto-installation ou pour l’installation professionnelle lorsque l’auto-installation n’est pas offerte. Des frais de 100 $ 
s’appliquent pour l’installation professionnelle si vous déclinez l’auto-installation lorsqu’elle est offerte. Téléphonie : inclut une prise au point de branchement du service (si aucune). L’installation comprend jusqu’à deux récepteurs additionnels. La marque de commerce FIBE est détenue 
par Bell Canada. Toutes les autres marques de commerce sont détenues ou employées sous licence par Bell Canada ou une de ses filiales.

Vérifiez la disponibilité
1 866 770-6555 • Magasins Bell

Vous en serez bouche B.
Profitez de l’Internet  
le plus digne de confiance 
au pays. 

Obtenez-le dans un forfait 
avec la télé et la téléphonie.

Fibe 500 + Télé + Téléphonie

79 $/mois1

Une installation à 0 $ est offerte2.
Les prix peuvent augmenter pendant l’abonnement.

D O S S I E R C L I E N T C A M PA G N E V E R S I O N S T U D I O / C O N S E I L

508358 Bell Q4 - WLN - Lean On Me - Annonce - Hyperlocal Fr - 79$ JH / RA
P U B L I C AT I O N S F O R M AT C O U L E U R L I V R A I S O N PA R U T I O N R É V I S I O N

L’Écho de Maskinongé / L’Hebdo Journal / Le Reflet du Lac / L’Action du Mercredi 9,83” x 12,5” 4C Newspaper 8 octobre 10h 15 octobre 1

BELL_508358_Q4_WLN_LeanOnMe_Ann_Hyperlocal_79$_9,83x12,5_REV1.indd   1BELL_508358_Q4_WLN_LeanOnMe_Ann_Hyperlocal_79$_9,83x12,5_REV1.indd   1 2025-10-15   4:09 PM2025-10-15   4:09 PM
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Après le succès de sa première édition, l’Halloween s’in-
vite de nouveau aux Galeries Joliette à l’occasion du 
50e  anniversaire du centre commercial avec deux par-
cours immersifs, soit L’Effroyable Cirque et Le Manoir 
des Âmes perdues.

Élise Brouillette | ebrouillette@medialo.ca

Il s’agit de deux animations gratuites qui s’adressent aux ama-
teurs de frissons et de sensations fortes de tous les âges.

« L’accueil extraordinaire de l’an dernier nous a convaincus 
de revenir en force », a déclaré Josianne Proulx, coordonna-
trice marketing aux Galeries Joliette, lors d’une visite de 
presse. « Pour souligner notre 50e anniversaire, nous avons 
voulu aller encore plus loin en offrant deux expériences 
complètement différentes. »

Mme Proulx a souligné qu’une telle proposition est unique 
pour un centre commercial. « C’est réellement une activité 
courue. Quand je vois les gens refaire la ligne trois fois, ça 
veut dire que c’est réussi ! »

Juste pour la troisième fin de semaine du mois d’octobre, 
ce sont 2500 personnes qui ont visité les installations.

Clowns terrifiants et animatroniques
L’Effroyable Cirque est de retour avec une édition améliorée, 
notamment au niveau de l’éclairage. Véritable passionné, le 
concepteur, Nicolas Gamelin, œuvre sur le projet depuis le 
mois de juin dans le but d’offrir le parcours aux visiteurs. Cette 
expérience les plongera dans l’univers d’un cirque abandon-
né qui a mystérieusement repris vie. Misant sur le mystère et 

l’étrange, elle est parfaite pour les familles et les plus jeunes. 
Elle est aussi accessible aux personnes à mobilité réduite.

Le Manoir des Âmes perdues
Cette année, les Traqueurs de l’horreur se sont instal-
lés aux Galeries Joliette afin de proposer une immersion 
sans équivalent à un public averti de 12 ans et plus. Le 
parcours invite à visiter les 15 pièces d’un manoir victo-
rien datant des années 1800. Au fil de leur visite, les plus 
courageux rencontreront les familles ayant vécu dans le 

manoir et découvriront le drame qu’elles ont subi. « Nous 
sommes là pour donner des frissons et chaque année, 
nous repartons à neuf donc cette histoire ne reviendra 
pas. Ce sont une trentaine de bénévoles qui permettent 
au Manoir des Âmes perdues de prendre vie », a mention-
né Patricia Graindlair, conceptrice du projet.

La prochaine date à venir pour visiter les parcours est le 
31 octobre. L’accès se fait via l’entrée 4, près du kiosque 
d’information des Galeries Joliette.

Actualités

Deux expériences immersives à découvrir 
aux Galeries Joliette
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La MRC de Matawinie tient à exprimer toute sa solida-
rité envers les travailleurs, les familles et l’ensemble de 
la communauté de Saint-Michel-des-Saints, durement 
touchés par l’annonce de la fermeture temporaire de 
la scierie locale jusqu’en janvier 2026. Ce sont plus de 
250 emplois qui sont affectés dans une municipalité de 
2500 habitants, en plus de plusieurs emplois indirects.

Salle de rédaction | jjoly@medialo.ca

« Les répercussions des nouveaux tarifs douaniers sont 
bien réelles pour nos régions et ceux-ci s’ajoutent à un 
climat d’incertitude qui pèse déjà lourdement sur le secteur 

forestier, alors que les orientations gouvernementales pour 
le régime forestier restent encore à préciser. La fermeture 
prolongée de la scierie de Saint-Michel-des-Saints en est 
une preuve concrète. Il est impératif que les gouvernements 
s’engagent à trouver des solutions aux enjeux forestiers 
afin de soutenir nos communautés et nos entreprises », 
déclare Isabelle Perreault, préfète de la MRC de Matawinie.

L’organisation salue la réponse rapide du gouvernement 
du Canada et l’annonce de mesures de soutien pour le 
secteur du bois d’œuvre, notamment par le financement 
et le soutien au crédit. La MRC invite les entreprises du 
territoire à se renseigner sur les programmes disponibles 

et à s’en prévaloir si elles y sont admissibles. L’équipe 
de la MRC est également mobilisée pour accompagner les 
entreprises dans leurs démarches et leur offrir un soutien 
personnalisé grâce à son conseiller aux entreprises au 
volet forestier.

La MRC de Matawinie veut continuer de faciliter la concer-
tation entre la communauté autochtone, les élus munici-
paux, les citoyens, les différents utilisateurs du territoire 
et l’industrie forestière. Elle réaffirme son engagement à 
participer activement à une réforme du régime forestier 
qui soit à la fois moderne, équitable et adaptée aux réali-
tés des régions. 

Actualités

Réaction à la fermeture prolongée de la scierie

La Commission municipale du Québec (CMQ) et le maire 
sortant de Sainte-Mélanie, Louis Freyd, ont signé une 
entente qui met fin au litige les opposant ainsi qu’aux 
procédures judiciaires qui en découlaient.

Salle de rédaction | mblouin@medialo.ca

Cette transaction a été conclue puisque le maire n’avait 
pas l’intention de se représenter à une élection générale 
ou partielle se déroulant dans une municipalité, et ce, 
pour les cinq prochaines années.

Au cœur du rapport de cette entente, il est indiqué que 
celle-ci ne correspond d’aucune manière à une reconnais-
sance des faits qui sont allégués ni à aucune admission 
que quelques gestes qui auraient été posés soient fautifs.

D’ailleurs, le maire a tenu à insister sur ce point en évo-
quant que même s’il a accepté d’être visé par une ordon-
nance de la Cour supérieure, cela ne représente aucune-
ment des aveux de culpabilité de sa part.

« Cette entente a été conclue afin d’éviter des frais juri-
diques inutiles à la population mélanienne et pour mettre 
fin à une chasse aux sorcières envers les élus munici-
paux », a mentionné le maire. Il a ajouté qu’à l’ère où il n’y 
a jamais eu autant d’élus qui ont démissionné, il aura mis 
un point d’honneur à rester en place jusqu’à la fin de son 
mandat tout en respectant ses engagements.

Rappelons que la CMQ avait intenté une action en déclara-
tion d’inhabilité contre le maire en mai dernier. Elle repro-
chait à M.  Freyd d’avoir utilisé son rôle pour se placer 

dans une situation de conflit d’intérêts dans le cadre 
d’une demande de permis de lotissement et de déci-
sions en lien avec les refontes réglementaires.

Toutefois, le Tribunal avait jugé qu’à la lumière de la 
preuve soumise, la CMQ n’avait pas été en mesure 
de remplir son devoir qui était de  le  convaincre du 
bien-fondé de sa  demande et de démontrer la gravité 
des actes pouvant mener à déconsidérer l’administra-
tion de la municipalité.

Le maire Louis Freyd a terminé en remerciant les nom-
breux citoyens qui l’ont soutenu, sa famille, ses amis et 
également les membres de son conseil municipal qu’il 
qualifie de personnes extraordinaires ayant un sens de 
la justice et de l’engagement.

Il souhaite également bon courage au prochain 
conseil municipal et assure qu’il restera présent pour 
passer le flambeau.

Une entente est conclue entre la Commission  
municipale du Québec et Louis Freyd

Prenez un rendez-vous dès maintenant :

Le plus grand réseau  
d’audioprothésistes au Québec
www.groupeforget.com

Des aides auditives  
qui s’adaptent à  
votre style de vie !

28, chemin du Golf Est, bureau 202, St-Charles-Borromée

Dépistage auditif 
sans frais Valide jusqu’au 29 décembre 2025. 

* Une évaluation par un audioprothésiste est requise afin de déterminer si l’aide auditive 
convient aux besoins du patient.

BIEN ENTENDRE, ÇA CHANGE TOUT !

450-752-2337
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Payez
1750 $

Obtenez
25 $

Les Thés Roméo 
et Juliette
SAINT-CHARLES-BORROMÉE
Chèque-cadeau

Payez
65 $

Obtenez
85 $

Pourvoirie Coin 
Lavigne
SAINT-CÔME
Chèque-cadeau

fier partenaire de

Pour profiter 
des rabais
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Les 1er et 2 novembre, la Librairie Martin célèbrera son 100e anniversaire en grand, 
aux Galeries Joliette. Pour l’occasion, ce sont plus de 100 auteurs, illustrateurs, 
bédéistes et créateurs de jeux de société qui seront réunis sur place et qui rencon-
treront les visiteurs. L’événement, entièrement gratuit, sera animé par l’autrice et 
humoriste Marie-Christine Chartier.

Élise Brouillette | ebrouillette@medialo.ca

En entretien avec L’Action, Valène Forget, directrice des communications et du marke-
ting à la Librairie Martin, souligne que celle-ci est la plus ancienne librairie indépen-
dante au Québec.

En plus des créateurs qui seront présents pour des séances de dédicaces, de nom-
breuses activités auront lieu sur la scène principale. « Ce sera vraiment un gros évé-
nement de célébration. »

La Librairie Martin a convié des auteurs de renom, notamment ceux de la série des 
Contes interdits, mais aussi des créateurs lanaudois. Sophie Laurin, qui vient de 
lancer son quatrième roman intitulé On ne le dira pas à nos enfants, fera partie des 
auteurs présents. Elle y sera le 2 novembre, de 13 h à 15 h. 

Lors d’une entrevue avec L’Action en marge de la sortie de son livre, elle s’est dit très 
touchée de prendre part à l’événement, elle qui a passé son enfance et son adoles-
cence à Notre-Dame-des-Prairies. « Ça me tient vraiment à cœur ! Ce sera ma première 
séance de signatures à Joliette et cela me permettra de revoir des membres de ma 
famille et des amis ! »

La fête se poursuivra également le 4 novembre, alors que Michel Jean sera de pas-
sage à la librairie de 18 h à 20 h pour une causerie en collaboration avec le Centre 
d’amitié autochtone de Lanaudière et une séance de dédicaces.

Horaire du samedi 1er novembre : 

9 h 15 : heure du conte : une façon de commencer la journée avec des his-
toires magiques.

10 h 30 : Top 10 des jeux de société : Une occasion de découvrir des jeux inspirés par 
la littérature.

12 h : Cœur Policier avec Marie-Andrée Fallu. Un ex-agent double plongera les partici-
pants dans ses enquêtes, ses infiltrations et ses expériences palpitantes.

13 h 30 : Podcast en direct : une discussion dynamique sur l’écriture, la créativité et 
l’autoédition avec Ben Lefebvre.

15 h 15 : Causerie avec Maude Jarry, une découverte de La mère des larves, un roman 
drôle et mordant sur la maternité, la solitude et les pressions sociales.

Horaire du dimanche 2 novembre : 

10 h : Conte pour enfants avec Nadine Robert.

11 h 15 : Causerie avec Roxanne Bouchard qui fera plonger les participants dans le 
roman Cinq balles dans la tête.

13 h : Causerie avec Geneviève Rioux, une survivante d’une tentative de meurtre, qui 
transforme la douleur en force à travers le récit Même pas morte.

14 h : Concours de dessins d’illustrateurs.

15 h : Conférence de Raymonde Beaudoin qui racontera l’histoire fasci-
nante des draveurs.

Des jeux de société, notamment le nouveau jeu de hockey inspiré des livres Ti-Guy la 
puck, seront présentés toute la fin de semaine. Le dimanche, à 10 h, il y aura aussi un 
atelier de coloriage pour les enfants avec Jade Lachine. Finalement, il y aura présence 
de mascottes et divers kiosques. Seules les activités avec Jade Lachine et Michel 
Jean requièrent une réservation. Pour informations : valene@librairiemartin.com.

Culture
LIBRAIRIE MARTIN

Plus de 100 créateurs 
réunis pour célébrer 
100 ans de lecture

Pour profiter encore 
plus de la vie !

Nombreuses activités  
et ambiance accueillante

Vous sentir en sécurité 
Vous donner accès à plusieurs services 
Vous offrir du personnel attentionné
C’est inestimable pour nous ! 
ResidencesCogir.com

450 365-0516  |  DomaineBorromee.ca  
40, rue Wilfrid-Ranger, Saint-Charles-Borromée

Résidence privée pour retraitésrésidence privée pour retraités

Multitude de loisirs  
pour tous les goûts  

Repas  
savoureux

Équipe  
disponible 24/7

3 ½ disponibles  
dès maintenant

Contactez nous  
pour planifier  

une visite  
personnalisée !
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Parcours d’Halloween et Presbyterreur à 
Notre-Dame-des-Prairies
La fête de l’horreur se déroulant un vendredi cette année, 
encore plus de petits monstres seront au rendez-vous. Une 
citrouille géante faite de paille sera installée par les Crazy 
Quebecers dans le stationnement du Carrefour culturel de 
Notre-Dame-des-Prairies. Les plus petits seront accueillis 
par l’incontournable Madame Citrouille et la sorcière dans 
un tout nouveau parcours d’Halloween, des décors encore 
plus impressionnants et bien sûr, des bonbons, au Carrefour 
culturel  de 15 h à 20  h. Le Presbyterreur, une maison de 
l’horreur scénarisée et animée dans le presbytère, recevra 
un public averti (13 ans et plus recommandé) de 18 h à 21 h.Ph
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Une nouvelle formule pour l’Halloween 
à Saint-Félix-de-Valois
La Municipalité de Saint-Félix-de-Valois accueille-
ra les petits monstres costumés le 31  octobre pro-
chain pour l’Halloween. L’ensemble des activités sera 
regroupé à la maison des jeunes située au 5271, rue 
Principale.  Les activités de distribution de bonbons 
et d’animation débuteront dès 16 h et se poursui-
vront jusqu’à 20 h. Après quoi, la nouvelle maison des 
jeunes de Saint-Félix-de-Valois, Le Phénix, proposera 
un film d’épouvante pour les plus téméraires à 20 h. 
Les intéressés doivent prévoir des chaises et des dou-
dous puisque, si la température le permet, la projec-
tion se fera à l’extérieur.

Parcours hanté et friandises 
à Saint-Charles-Borromée
Le vendredi 31 octobre, de 18 h à 21 h, il y aura une soirée 
d’Halloween unique au centre communautaire Alain-Pagé 
de Saint-Charles-Borromée, où un parcours hanté théma-
tique, des friandises et des animations offriront une expé-
rience inoubliable à toute la famille. Les plus courageux 
pourront explorer le parcours hanté, sous la thématique 
« Les rêves d’Hanna », qui les plongera dans l’univers 
des rêves et des personnages troublant le sommeil de la 
jeune fille. Les pompiers du Service de la sécurité incen-
die et civile distribueront aussi des bonbons dans les rues, 
de 17 h à 20 h.
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J’explore ma région
Notre Calendrier des événements recense des activités incontournables de la région pour les jours ou semaines à venir.  
Un guide pratique pour ceux qui souhaitent rester informés des rendez-vous à ne pas manquer. Vivez pleinement tout ce que la région a à offrir!

Spécial 
Halloween

Calendrier des événements

« Au cours de la dernière année, nous avons vraiment 
transformé le magasin en augmentant l’offre alimentaire. 
Nous avons installé une vingtaine de congélateurs pour 
proposer à notre clientèle une sélection diversifiée de pro-
duits à bas prix et de qualité », explique Mathieu Baron, le 
fondateur. Dans un contexte économique parfois difficile 
pour les familles, Boom Liquidation apparaît alors comme 
une solution idéale. « Certaines personnes priorisent leurs 
besoins essentiels. Nous devions donc répondre à cette 
demande sans rogner sur la qualité », ajoute le gérant.

Des produits de qualité
Et pour parvenir à toujours proposer le meilleur, l’entreprise 
vend essentiellement des produits congelés issus de la fi-
lière de la restauration. « Dans nos congélateurs, on trouve 
du poulet, du poisson, du bœuf et du porc. Même si vous ne 
pouvez pas faire votre épicerie complète chez nous, vous 
économiserez beaucoup », précise Mathieu Baron.
Et pour ceux qui s’interrogent sur les dates de consomma-
tion : « La majorité de ce que l’on vend est congelée avant 
d’approcher de la date limite. Le reste, c’est du “meilleur 
avant”, donc même si la date venait à être dépassée, le 
produit resterait consommable », rassure le gérant.

Une solution contre la vie chère
Boom Liquidation propose aussi des fruits et légumes 
sur lesquels l’entreprise accepte de faire quasiment 
zéro marge. « Pour offrir des prix attractifs, nous vendons 
des sacs sans marketing et en plus grande quantité. Par 
exemple, au lieu de pochettes de 600 g, nous proposons 

des sacs de frites de cinq livres », continue le fondateur.

Au-delà des rabais, l’entreprise lutte contre aussi le gas-
pillage alimentaire. « Quand nous achetons un produit re-
fusé par d’autres épiceries, il lui reste entre 30 et 60 jours 
de vie. Nous évitons donc que ces aliments parfaitement 
consommables soient détruits en les congelant », conclut 
Mathieu Baron.

Pour suivre les promotions et les nouveautés, Boom Liqui-
dation Joliette est présent sur Facebook.

Bien manger sans se ruiner :

le pari réussi de Boom Liquidation
Depuis son ouverture à Joliette, Boom Liquidation multiplie les initiatives pour permettre à ses clients de bien manger tout en 
faisant des économies. Au-delà de ces avantages, l’entreprise contribue également à la lutte contre le gaspillage alimentaire.

23, rue Gauthier Nord, 
Notre-Dame-des-Prairies

(450) 394-9561
www.boomliquidation.ca
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Les Prédateurs de Joliette ont subi deux défaites au cours 
de leur plus récente fin de semaine d’activités. Ils se sont 
d’abord inclinés face aux Braves de Valleyfield, par la 
marque de 4 à 1, et ont essuyé un revers de 6 à 1, le len-
demain, contre les Rangers de Montréal.

Mélissa Blouin | mblouin@medialo.ca

L’action a débuté le vendredi soir (24 octobre) du côté du 
Centre récréatif Marcel-Bonin. Plusieurs spectateurs s’étaient 
déplacés pour ce « match en rose » au profit de la Société du 
cancer du sein.

« Cela n’a pas été un mauvais match, nous avons toujours 
été présents et compétitifs, mais il manquait un petit quelque 
chose… Il va falloir progresser et trouver notre recette 
gagnante », a commenté l’entraîneur-chef de la formation 
joliettaine, André Lachance. Malgré la défaite, ce dernier a 
apprécié les efforts soutenus du deuxième trio, composé de 
Sheldon Lafleur, Leo Theriault et Emerick Guèvremont : « Ils 
ont travaillé fort tout au long de la partie. »

André Lachance a également souligné les bons jeux effectués 
par Augustin Allard et Logann Vigneault lors des désavan-
tages numériques. L’entraîneur était donc, en grande partie, 
satisfait de son équipe qui a été combative malgré d’im-
portantes absences au cœur de l’alignement. « Les joueurs 
n’étaient pas tous dans la bonne chaise, ce qui n’a pas aidé 
contre cette forte équipe. Nous savions que nous allions faire 
face à de l’adversité. »

Faits saillants
Les Braves de Valleyfield ont été les premiers à s’inscrire au 
tableau indicateur après 4min 50s de jeu. Peu de temps après 

la mise au jeu, Benjamin Amyot a décoché un tir de la ligne 
bleue qui a trouvé le fond du filet. Le gardien des Prédateurs 
Zachary Bergeron a ensuite effectué de bons arrêts et le tra-
vail défensif de son équipe a permis d’éviter que les Braves 
n’accentuent davantage leur avance.

La formation joliettaine est revenue plus forte en seconde 
période et cela a pris un peu moins de deux minutes pour 
qu’elle réussisse à créer l’égalité. L’exploit a été réalisé 
par Derek Morin-Richard avec l’aide de Damon Englehutt 
et de Massimo Petrut. Toutefois, les Prédateurs ont écopé 
d’une pénalité quelques minutes plus tard et cela a légère-
ment freiné leur élan. « On dirait qu’il y a toujours une puni-
tion qui vient nous faire mal et nous ralentir », a commenté 
André Lachance.

Les Braves ont profité de cet avantage numérique pour ins-
crire un deuxième but. Les Prédateurs ont effectué de belles 
mises en échec au cours de ces vingt minutes de jeu et ont 
mis de la pression dans le territoire adverse, mais n’ont 
pas été en mesure d’égaliser le pointage. Celui-ci était de 
2 à 1 en faveur des Braves après 40 minutes de jeu.

La dernière période était entamée depuis seulement 
9  secondes lorsque Valleyfield a marqué son troisième 
but de la soirée. En toute fin de partie, les Prédateurs ont 

retiré leur gardien afin de jouer le tout pour le tout, mais 
Valleyfield a profité du filet laissé désert pour inscrire un 
quatrième et dernier but.

Les Prédateurs seront du côté de Laval vendredi soir. Ils 
seront de retour à domicile le 1er novembre pour affronter le 
Collège Français de Longueuil.
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Sports

Deux revers en deux soirs pour les Prédateurs

Défaite à Montréal
Le lendemain, les Prédateurs rendaient visite aux Rangers 
de Montréal. L’équipe locale les attendait de pied ferme et a 
enchaîné quatre buts sans réplique au cours des 42 premières 
minutes de jeu. C’est finalement en troisième période, après 
3min 25s, que les Prédateurs ont réussi à s’inscrire au tableau 
indicateur. Pour une deuxième fois en deux parties, Derek Morin-
Richard a été le seul de sa formation à trouver le fond du filet. Le 
pointage était de 4 à 1 en faveur des Rangers. Ceux-ci ont réussi 
à inscrire deux buts supplémentaires, tous deux comptés lors 
d’avantages numériques, pour faire du compte final 6 à 1. Devant 
le filet des Prédateurs, Noah Landry a arrêté 36 des tirs dirigés 
contre lui lors de cette soirée.

450 760-3489

135, 1re avenue
Notre-Dame-des-Prairies

Reçu pour assurances

Clinique de
massothérapie
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www.dallalmassotherapie.com

Soins de pieds | Podopédiatrie
Podiatrie sportive 

Traitement de verrues  
Évaluation pied diabétique 

Chirurgie mineure  
Orthèses plantaires 

Évaluation biomécanique

Dre Mylène Abran, podiatre
Dre Élisabeth Provencher, podiatre

Prenez rendez-vous: 
450 394-1948
Urgences acceptées

28 Chemin du Golf Est suite 402, St-Charles-Borromée

www.podiatrielanaudiere.com
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L’équipe cadette des Sycomores de Saint-Charles-Borromée, de l’Association de 
Basketball Persévérance, a remporté la Classique Arsenal de basketball qui se 
tenait du 3 au 5 octobre à Québec.

Salle de rédaction | mblouin@medialo.ca

L’équipe féminine compétitionnait dans la classe cadette provinciale et s’est mesuré 
à de très bonnes équipes de la Mauricie, du Centre-du-Québec et de la Capitale-Na-
tionale. Les Lanaudoises ont remporté tous leurs matchs pour soulever la bannière.

Pour plus d’informations au sujet de Basketball Persévérance, visitez la page Face-
book (@basketballperseverance) ou le site Internet (https://www.associationbasket-
ballperseverance.com).

Sports

L’équipe cadette remporte  
la bannière à la Classique Arsenal
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Une première édition réussie  
pour la Course des p’tits loups

Le Centre de pédiatrie sociale en communauté de Lanaudière (CPSCL) a constaté avec 
fierté le succès de la toute première édition de la Course des p’tits loups, qui s’est 
tenue le 20 septembre à Saint-Côme. Près de 350 participants se sont rassemblés 
pour soutenir les enfants et les familles suivis par le Centre.

Salle de rédaction | jjoly@medialo.ca

Le CPSCL affirme que cette réussite n’aurait pas été possible sans l’engagement de 
ses partenaires, notamment la Municipalité de Saint-Côme, le Centre de services sco-
laire des Samares, la Fondation des Samares, Loisir et Sport Lanaudière, ainsi que Val 
Saint-Côme. L’organisme remercie également tous ses généreux commanditaires. Grâce 
à leur soutien, une somme de 31 722 $ a pu être recueillie pour améliorer directement 
les services offerts aux enfants en situation de vulnérabilité.

« Cet engouement dépasse nos attentes. C’est un vrai plaisir de voir la communauté 
s’unir pour la cause », affirme Marie Suzy Riopel, directrice générale du CPSC Lanaudière. 
« Merci également à nos bénévoles, véritables moteurs de cette réussite collec-
tive », ajoute-t-elle.

Le Centre de pédiatrie sociale en communauté de Lanaudière annonce d’ores et déjà 
que la Course des p’tits loups reviendra le 19 septembre 2026, pour une deuxième 
édition. Les billets seront en vente très bientôt.
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Nos acteurs locauxRegard sur ma région 
Sourires, anecdotes, nouvelles, photos : c’est dans cette page que chaque semaine, nous plongeons avec vous au cœur de notre économie locale. Partons à la rencontre  
de nos sympathiques entrepreneurs et immisçons-nous dans les coulisses des commerces de chez nous!
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Une somme de 132 000 $ pour le maintien à 
domicile des aînés
La troisième édition de la Soirée Casino, tenue le 26 septembre dernier au Centre 
culturel Desjardins, a été un véritable succès. L’événement a permis d’amasser 
la somme exceptionnelle de 132 000 $ au profit de la Fondation Famille 
Bordeleau, qui soutient le projet LUCE. Déployée dans la région de Lanaudière, 
cette initiative vise à réinventer le maintien à domicile des aînés en combinant 
une approche humaine, technologique et intégrée, afin de leur permettre de vivre 
plus longtemps chez eux, en toute sécurité et avec une qualité de vie améliorée. 
Une partie de la soirée a été animée par la pétillante Rainbow, qui a offert un 
bingo show exclusif, au grand plaisir des invités. La Fondation Famille Bordeleau 
remercie tous ses partenaires pour leur confiance et leur engagement.

Bruneau Luminaire annonce sa fermeture
Après 53 ans de belles années consacrées à la vente d’éclairage, de décoration et de 
matériel électrique, la présidente Martine Bruneau annonce, avec beaucoup d’émotion, 
la fermeture prochaine de la boutique. Une décision pas facile à prendre. Le manque de 
relève, la difficulté de recruter du personnel et l’évolution des ventes en ligne amènent 
madame Bruneau à tourner une page importante de sa vie professionnelle. Après 47 
années à servir les clients de la région, il est maintenant le temps pour elle de profiter 
d’une retraite bien méritée.

Elle tient à remercier du fond du cœur et avec gratitude ses fidèles clients, ses fournisseurs 
et les représentants, son équipe extraordinaire Brigitte, Louise, Karine et Catherine et tous 
ceux qui ont fait partie de l’équipe au fil des ans.

Une vente de liquidation s’étendra jusqu’au début 2026 au 99, rue Baby à Joliette.

 

 

Votre guide d’escapades et de découvertes

Surveillez la sortie de notre numéro 
spécial des Fêtes

À lire dans cette édition :

Offert gratuitement en kiosque 
www.lapressetouristique.ca

>1300919

E X P LO R E R  |  BO U G E R  |  SAVO U R E R

À PARAÎTRE  
EN NOVEMBRE

CONTENU  
EXCLUSIF

• La magie des marchés de Noël
• Célébrer le réveillon en pourvoirie
•  Motoneige, ski de fond et rituels 

de détente
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Espace détente

Il y a certainement au moins un copain qui vous invitera à une soirée pour fêter. Vous 
rencontrerez bien des gens, il y en a un dont vous devriez vous rapprocher. Vous réalisez 
qu’il est bon de se tenir en gang, à s’aimer les uns les autres. Et à se soutenir aussi, 
lorsque les nuages sont plus gris. Vous voyez quelque chose à l’horizon, ça vous 
intéressera beaucoup. 

Vous pourrez vous reprendre si vous n’avez pas pu fêter à votre anniversaire. Je vois 
même quelqu’un qui vous tiendra la main en vous regardant dans les yeux. Pas de 
cachotteries ici. Oui, vous vivrez bientôt une histoire forte en amour, c’est écrit dans le 
ciel. Mais, ça n’arrivera pas chez-vous, sortez! Allez marcher! Rendez vous au resto! 
Ouvrez la valise!

Vous verrez peut-être un fantôme. Ou un revenant à la porte, avec les élections. Et vous 
vous souviendrez d’une histoire ou deux, assez vieille, survenue dans la famille. Il 
fallait que ça arrive. Pour plusieurs, ça vous aura formé. Vous apprendrez bientôt que 
vous iriez peut être mieux vivre ailleurs. L’été prochain. Ou vous donnerez l’hospitalité 
à un coloc agréable à vivre.

Vous ferez une trouvaille, tout près de vous. Ou de chez-vous. Comme un voisin, avec 
qui vous échangerez plus souvent. D’ailleurs, vous devriez passer quelques nuits 
blanches à jaser avec des copains, en raison du changement de saison. Vous devriez 
aussi vous rendre à un endroit inconnu et ce sera une belle découverte pour vous. Une 
révélation subite.

Tout change, de plus en plus vite. Mais il y a des petits trésors que vous garderez 
toujours près du coeur, pour ne pas les perdre. D’ailleurs, il se peut qu’un changement 
idiot qui vous aurait touché finisse par s’enrayer. Pour être remis aux calendes 
grecques. Il y a de l’argent près de vous. Même pour ceux qui n’ont jamais été riche. Il 
s’en vient, tranquillement.

Vous commencez à bien connaître quelqu’un, en le côtoyant. Mais l’inverse survient 
aussi, l’autre découvre tout vos secrets, l’un après l’autre. Au moins savez-vous à quoi 
vous en tenir, il y a moins de risque de déception. Vous serez en bonne compagnie dans 
le temps des Fêtes. Des gens vous feront une proposition géniale, vous y penserez bien 
avant d’accepter. 

S’il y a un projet que vous décidez de faire, y a pas grand monde qui va vous en 
empêcher. Vous pourriez vous retrouver avec une inspiration soudaine et l’envie 
urgente de la réaliser. Il faudrait aussi que vous écoutiez votre corps. Marchez si vous 
en avez envie et dormez lorsque c’en sera le temps. Et surtout, n’attendez plus après 
personne pour vivre.

 Il faudra dépoussiérer un coin du logis. Ou jeter une vieillerie qui grimace de plus en 
plus. Et ce serait une maudite bonne idée si le cendrier prenait le même chemin. Parce 
que vous serez vraiment plus conscient de l’importance de votre santé. Et vous 
adoucirez grandement un irritant au travail. Ah! Quelqu’un voit vos yeux comme si 
c’étaient des opales vives! 

De vieux fantômes viendront vous tourmenter. En se lamentant, des chaînes aux pieds. 
Allez marcher dehors, ça va vous passer. En réalité, vous franchirez bientôt une étape, 
en étant plus apte à créer votre bonheur.  Même si vous êtes toujours vulnérable 
devant quelqu’un, vous saurez vous en sortir. Allez voir un vieux démon à l’Halloween, 
vous rirez bien ensemble. 

Robert Gareau - Astrologue                           robertgareauastrologue@gmail.com

BÉLIER 
21 mars  

au 20 avril

BALANCE 
24 septembre au 

23 octobre

 
Vous partirez au loin, maintenant ou une date se précisera. Ce voyage sortira de 
l’ordinaire, car vous y réaliserez un rêve dont vous n’êtes pas complètement conscient. 
Comme s’il se promenait à l’orée de votre âme. Vous vous rapprocherez de quelqu’un 
d’une belle sagesse. Vous le réaliserez en jasant avec. Et surtout en l’écoutant. Il aime 
bien rire. 

GÉMEAUX
21 mai  

au 21 juin

SAGITTAIRE
23 novembre  

au 21 décembre

Vous entrerez dans l’ambiance de l’Halloween, au bon moment. Comme la nuit tard, sur 
une route isolée. Ou chez-vous, alors que les murs ou vos vieux os craquent.. Vous 
sentirez des présences, on voudra vous parler. Et vous remarquerez que des gens 
s’intéressent plus à vous, à croire que votre magnétisme commence à déborder. Mettez-
vous à jour. Ou à nuit.

CANCER 
22 juin  

au 22 juillet

CAPRICORNE
22 décembre au 

20 janvier

LION
23 juillet  

au 23 août

VERSEAU 
21 janvier  

au 18 février

VIERGE
24 août au  

23 septembre

POISSONS
19 février  

au 20 mars

 
Vous devrez encore tenir le fort, au travail ou dans la famille. Probablement vendredi 
après-midi. Ou samedi soir. Car vous êtes stable et les gens ont confiance en vous. Ça 
vous rapportera un jour, vous décrocherez le gros lot. On vous confiera un défi super-
excitant. Ou vous deviendrez célèbre instantanément, si vous êtes un artiste. Enfin, 
succès mérité au travail.

TAUREAU 
21 avril  

au 20 mai

SCORPION
24 octobre  

au 22 novembre

Cette semaine, la Lune transite les signes suivants; Verseau, Poissons et Bélier. On est rendu à l’ombrageux et passionné Scorpion et on verra la lune dans le ciel à l’Halloween, jusqu’à minuit passé. Un vendredi soir, 
je réserve tout de suite un tabouret à mon bar favori pour voir le spectacle. Il y a tellement d’énergie dans l’air à ce moment, vaut mieux y participer que de rester assis dans son lit, les yeux grands ouverts. Joyeuse 
Halloween !
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MOTS CROISÉS

SUDOKU
Les règles du jeu : Vous 
devez remplir toutes les 
cases vides en plaçant 
les chiffres 1 à 9 une 
seule fois par ligne, une 
seule fois par colonne et 
une seule fois par boîte 
de 9 cases. Chaque boîte 
de 9 cases est marquée 
d’un trait plus foncé. 
Vous avez déjà quelques 
chiffres par boîte pour 
vous aider. 

RELIE 
LES POINTS

HORIZONTALEMENT
1. Chien à trois têtes —  Celui qui reçoit.
2. S’emploie pour faire peur —  Parties d’une feuille.
3. Pas trop cuites —  Est sécrétée par le foie.
4. Sortie —  Dans un titre universitaire —  Le dinar y circule.
5. Cépage blanc du  Bordelais.
6. Pour boucher un trou —  Grosse mouche piqueuse.
7. Prince troyen —  Petite pomme —  Général américain.
8. Strontium —  Ovation sportive.
9. Affirmation —  Faire boire.
10. Remis en vigueur —  Bête à laine.
11. Pointe d’Espagne —  Prendre du ventre.
12. Clarifié —  Crochet double.

VERTICALEMENT
1. Personne qui glorifie quelque chose —  Enjolivé.
2. Dieu grec des  Vents —  Relatif à l’ongle.
3. Brutalité —  Aussi.
4. Du verbe être.
5. Adversaire —  Docteur de la loi juive.
6. Vin grec résiné —  Trou perdu.
7. Division de l’histoire —  Le lapin en est un.
8. Aluminium —  Bonaventure.
9. Petite fenêtre étanche —  Voisin du bouleau.
10. Élan —  Véhicules.
11. Elle est souvent regardée —  Gonflements.
12. Alcaloïde —  Curieux.
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Nécrologie

Babillard communautaire
SALON DES ARTISANS
Le Club Fadoq de Saint-Jacques tiendra la 27e édition 
de son Salon des artisans, les 8 et 9 novembre, au 
gymnase de l’école Saint-Louis-de-France (4  rue du 
Collège). Le site sera accessible le samedi entre 10 h 
et 17 h et le dimanche de 10 h à 16h.

SOCIÉTÉ D’HORTICULTURE ET D’ÉCOLOGIE DE 
LA  NOUVELLE-ACADIE
La Société d’Horticulture et d’Écologie de la 
Nouvelle-Acadie invite la population à la conférence 
de novembre présentée par Audrey Martel intitulée 
« Histoire et raisons des traditions de Noël », le mer-
credi 19  novembre, à 19 h 15, au Centre culturel du 
Vieux-Collège, 50  rue St-Jacques à Saint-Jacques. 
Audrey Martel est une biologiste diplômée de l’Uni-
versité de Montréal. Elle est entrepreneure et se 
consacre à temps plein à sa passion, soit la création 
de contenu scientifique à travers des textes et des 
conférences. Gratuit pour les membres et 7 $ pour 
les non-membres. Pour informations : Ginette Caza 
au 450 588‑4651.

LES  MAISONS  FÉLICIENNES
L’organisme Les Maisons Féliciennes est en période 
d’inscription jusqu’au 28  novembre inclusivement, 
pour les ménages à faibles et modestes revenus 
de Saint-Félix-de-Valois. Les formulaires sont dispo-
nibles à la mairie de la municipalité et en ligne sur 
la page Facebook des Maisons Féliciennes. Avant 
de remplir le formulaire, il est important de prendre 
connaissance de l’avis public qui est disponible à 
la municipalité, sur son site Internet, sur la page 
Facebook des Maisons Féliciennes ou en commu-
niquant avec le GRT HABEO au 450 759‑8488. Les 
Maisons Féliciennes est un organisme sans but 
lucratif, créé en 2023, dont les objectifs sont d’offrir 
des logements de bonne qualité et à moindre coût 
à des familles, des personnes seules et des aînés 
autonomes de moins de 75 ans ainsi qu’un milieu 
de vie et d’habitation dynamique.

SUPPORT INFORMATIQUE
Jean  Poiré, bénévole à la bibliothèque  Rina-Lasnier 
depuis 12 ans, offre son aide aux personnes qui 
ont besoin d’augmenter leurs connaissances pour 
les systèmes d’exploitation  Microsoft  Windows et 
diverses versions du système  Linux. Il est présent 
les mardis, mercredis et jeudis, de 14 h 30 à 16 h. 
Il suffit de se présenter à la bibliothèque avec son 
portable ou sa tablette et il lui fera plaisir de four-
nir de l’aide.

Sincères
condoléances
aux familles 
éprouvées

Trouver 
l’avis de décès  
d’un être  
cher ici

 » Services funéraires  
personnalisés

 » Service de  
préarrangements 

 » Lieu chaleureux et spacieux

 » Équipe professionnelle et  
empathique

1077, rue Lépine, Joliette  |  450 753-7427  |  centrefunerairejoliette.com
>1280480

DE NOËLFéérie
residence-ste-anne.com

15 NOVEMBRE
de 9h30 à 15h30
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Au  CHSLD  Sylvie L’Espérance, le 21  octobre 2025, à l’âge de 
89 ans et 7 mois, est décédé monsieur  Florent  Lépine, époux de 
 Mariette  Rondeau, de  Ste-Mélanie.

Il laisse dans le deuil, outre son épouse, ses enfants :  France  Lépine 
(Alain  Chabot),  Sylvain  Lépine,  Luc  Lépine ; ses  petits-enfants : 
 Patrice  Ducharme,  Chantal  Ducharme (Rémi  Ducharme),  Francis 
 Lépine ; son frère et ses sœurs :  Florimond  Lépine (Lise  Roy), 
Fleurette  Lépine (Marcel  Ayotte),  Berthe  Lépine (Julien  St-Jean) ; ses 
 beaux-frères,  belles-sœurs, neveux, nièces, autres parents et amis.

La famille tient à remercier le personnel du  CHSLD  Sylvie 
L’Espérance pour leur soutien et les bons soins prodigués à 
monsieur  Lépine.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par des dons à 
la  Fondation pour la santé du nord de  Lanaudière, pour le  Pavillon 
 Sylvie L’Espérance. Des formulaires seront disponibles au salon.

La famille vous accueillera le dimanche 2 novembre 2025 de 14 h 
à 17 h et 19 h à 21 h et le lundi 3 novembre 2025 dès 12 h au 
salon F. Thériault inc., 674, rue  St-Louis à  Joliette. Les funérailles 
auront lieu le lundi 3  novembre 2025  à 14 h en l’église de   
Ste-Mélanie. Suivi de l’inhumation au cimetière du même endroit.

AVIS DE DÉCÈS

Florent Lépine
1936-2025

>1304324

F. Thériault inc.  Résidences  Funéraires 
 Familiales Entreprise reconnue distinction 
membre de la  Corporation des  Thanatologues 
du  Québec  |  www.ftheriault.com
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Avis

ASSOCIATION  CARREFOUR  FAMILLE  MONTCALM
L’Association Carrefour Famille Montcalm (ACFM) annonce deux nouveaux cours tels 
que le yoga postnatal, qui débutera le mardi 21 octobre jusqu’au 2 décembre de 10 h 
à 11 h 30 au coût de 90 $ (6 cours) et le cours de massage bébé, qui aura lieu le jeudi 
30 octobre de 10 h à 11 h 30 au coût de 25 $. Les cours prénataux demeurent offerts 
dès la 12ième semaine de grossesse à raison de cinq rencontres une fois par mois 
de 18 h 30 à 20 h 30 au coût de 40 $ avec possibilité de réduction selon la situation 
financière. Informations et inscriptions : Isabelle Poitras. Les activités régulières pour 
parent-enfant (0 à 5 ans) ont lieu du lundi au vendredi en fonction de l’âge. Inscrip-
tions en tout temps, c’est gratuit avec possibilité de halte-garderie et transport. Des 
ateliers parents seulement sont également proposés gratuitement tels qu’Habiletés et 
soutien parental/Discipline et Bricole et compagnie/Passion-fil. À noter que des trans-
porteurs bénévoles sont recherchés pour le transport des familles et selon leurs dis-
ponibilités. Une compensation financière de 0.54¢/kilomètre sera offerte. Les sièges 
d’auto, le matériel de protection et de désinfection sont offerts ainsi que la forma-
tion. Communiquez avec Lyne Plamondon. L’ACFM est situé au 20 chemin Payette à 
Saint-Lin-Laurentides. Informations et inscriptions : 450 439‑2669 / 1 877 439‑2669.

FORMATION  RCR-DEA
Ayez les outils pour agir en situation d’urgence. La formation  RCR-DEA a lieu le 8 no-
vembre, de 8 h 30 à 16 h 30, au  Pavillon des  Loisirs situé au 732, rue  Jetté, à 
 Saint-Liguori. Attestation valide trois ans. Renseignements et inscriptions au 
450 756‑2713.

CENTRE D’ACTION  BÉNÉVOLE  COMMUNAUTAIRE DE LA  MATAWINIE
Ceux qui accompagnent dans leur quotidien une personne de leur entourage de 
manière occasionnelle ou quotidienne sont des proches aidants. Le  Centre d’Action 
 Bénévole  Communautaire de la  Matawinie est là pour les soutenir dans leur rôle. 
Avec ses groupes de soutien, ses  cafés-rencontres, ses activités aidants/aidés 
ainsi que son accompagnement individuel et personnalisé, il est la ressource à 
contacter pour toutes les questions ou tout simplement pour échanger sur la situa-
tion vécue. Pour avoir plus d’informations ou recevoir le calendrier d’activités : 
450 882‑1089, procheaidant@ccbm.qc.ca ou cabcm.org.

Annoncez gratuitement vos événements communautaires en écrivant à infolanaudiere@medialo.
ca, au plus tard avant midi, le vendredi de la semaine précédant la semaine de votre événement. 

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE

AVIS EST par les présentes donné qu'à la suite du décès de 
Pierre POLIQUIN, en son vivant domicilié au 4969, rue de la 
Promenade-du-Lac, Rawdon (Québec) J0K 1S0, survenu le  
25 juillet 2025, un inventaire des biens du défunt a été fait par 
le liquidateur successoral, le 20 octobre 2025, devant  
Me Robert Comtois, notaire, conformément à la loi.

Cet inventaire peut être consulté par les intéressés, à l'étude 
de Me Robert Comtois, notaire, sise au 116, rue Saint-
Gabriel, à Ville Saint-Gabriel, province de Québec, J0K 2N0.

Donné ce 21 octobre 2025
Lise GRÉGOIRE, liquidatrice

>1304138

COUTU &  COMTOIS,  NOTAIRES 
 Conseillers  Juridiques 

 Ville  Saint-Gabriel 450 835-3414 Avis est par les présentes donné, qu’à la suite du 
décès de  Lucien  VENNE, en son vivant domicilié au 
261  A, rue  Saint-Michel,  Saint-Michel- des-Saints, 
(Québec),  J0K  3B0, survenu le 23  juin 2025, un 
inventaire sous seing privé des biens du défunt a été 
fait et signé par le liquidateur successoral,   
Josée  VENNE le 15 octobre 2025, devant deux (2) 
témoins, conformément à la loi.

Cet inventaire peut être consulté par les intéressés, à 
l’étude de  Me  Elise  PELLERIN, notaire sise au  204-N, 
rue  Principale,  Saint-Jean- de-Matha (Québec), 
 J0K 2S0.

 
 Donné ce 21 octobre 2025 
 Me  Elise  PELLERIN, notaire

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
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AVIS  DE  CLÔTURE D’INVENTAIRE
(Avis dans un journal : C.c.Q., art. 795 al. 2)

 Avis est donné, conformément au  Code civil du  Québec, 
de la clôture de l’inventaire en regard de la succession 
de Marie-Paule  Savoie, en son vivant domiciliée et 
résidant au 125, rue  Roméo-Gaudreault, appartement 508,  
Saint-Charles- Borromée, (Québec),  J6E 0Z9, décédée 
le  vingt-cinq juin deux mille  vingt-cinq ( 25-06-2025) à  
Saint-Charles- Borromée. Cet inventaire peut être consulté 
par toute personne ayant un intérêt, en communiquant 
à l’étude de  Me  Annick  Collin, notaire, situé au 435A, 
boulevard  Dollard,  Joliette, (Québec),  J6E 4M3.

Donné ce 21 octobre 2025
Par :  Me  Annick  Collin, notaire
Pour  René  Bertrand et  Paul A. Simard, liquidateurs

>1304177

Avis de clôture 
d’inventaire 

PRENEZ AVIS de la clôture de l’inventaire des biens 
de la succession de Marie Lyne Nadeau, en son 
vivant domiciliée au 111, rue Boucher, Saint-Charles-
Borromée, (Québec), J6E 2G8, lequel inventaire peut 
être consulté par les intéressés sur rendez-vous 
seulement en écrivant à la liquidatrice testamentaire 
au bpalardy@videotron.ca.

Donné ce 21 octobre 2025.
Par Brigitte Palardy, liquidatrice testamentaire
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JESSICA ZELICK, soyez avisée d’une 
demande au Tribunal administratif du 
logement no. 899576, concernant le 
logement situé au 4154, rue Cartier,  
app. 3, Rawdon, QC, J0K 1S0. 

Vous pouvez prendre connaissance de 
la demande en vous rendant au bureau 
du Tribunal administratif du logement de 
Joliette ou en appelant au 1 800 683-2245.

AVIS PUBLIC

>1304271

La Municipalité de Rawdon sollicite des soumissions pour des services professionnels en architecture en vue 
de la préparation des plans, devis et de la surveillance des travaux liés à la reconstruction du bâtiment de 
services au Parc Nichol, situé sur la 8e Avenue. Ce mandat comprend la conception complète du nouveau 
bâtiment, la coordination interdisciplinaire ainsi que la surveillance partielle ou continue pendant la phase de 
construction. 

Seules les entreprises et/ou personnes, sociétés, compagnies et corporations ayant une place d’affaires au 
Québec ou dans une province ayant conclu un accord intergouvernemental de libéralisation des marchés 
publics applicables à la Municipalité, qui détiennent les qualifications reconnues sont admises à soumissionner.

Les intéressés peuvent se procurer les documents d’appel d’offres en s’adressant à un représentant du 
Système électronique d’appel d’offres (SEAO) au numéro 1-877-336-7326 ou en consultant leur site Internet 
www.seao.gouv.qc.ca.

Toute soumission, pour être validement reçue, doit se trouver physiquement dans deux (2) enveloppes scellées 
distinctes, portant spécifiquement les mentions respectives suivantes :

ENVELOPPE N˚ 1 : OFFRE DE SERVICES - SERVICES PROFESSIONNELS EN ARCHITECTURE – 
PLANS, DEVIS ET SURVEILLANCE – RECONSTRUCTION DU BÂTIMENT DE SERVICES AU PARC 
NICHOL

ENVELOPPE N˚ 2 : OFFRE DE PRIX - SERVICES PROFESSIONNELS EN ARCHITECTURE – PLANS, 
DEVIS ET SURVEILLANCE – RECONSTRUCTION DU BÂTIMENT DE SERVICES AU PARC NICHOL 

à l’attention de Me Caroline Gray, directrice générale adjointe et directrice du Service du greffe, à son bureau 
situé au 3647, rue Queen à Rawdon (Québec) J0K 1S0, au plus tard le 27 novembre 2025 à 10 h, date et 
heure de l’ouverture publique des enveloppes n°1 - Offre de services. L’envoi d’une soumission par voie 
électronique n’est pas accepté. 

La Municipalité de Rawdon ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions reçues, et ce, 
sans aucune obligation ou responsabilité à l’égard des soumissionnaires.

Donné à Rawdon, le 29 octobre 2025

(s)  Caroline  Gray

Me  CAROLINE  GRAY,  AVOCATE
DIRECTRICE  GÉNÉRALE  ADJOINTE  ET  DIRECTRICE  DU  SERVICE  DU  GREFFE

AVIS D’APPEL  
D’OFFRES PUBLIC
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SERVICES PROFESSIONNELS EN ARCHITECTURE 
PLANS, DEVIS ET SURVEILLANCE 

RECONSTRUCTION DU BÂTIMENT DE SERVICES AU PARC NICHOL  
DOSSIER NO 401-111-25-013

www. lac t ion .com

Je soutiens
mon entreprise 

locale
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Avis public est par les présentes donné par le soussigné, assistant-greffier de la Ville de Joliette, que, 
conformément à la résolution numéro 25-371 adoptée par le conseil municipal à sa séance du  
29 septembre 2025, les immeubles ci-après désignés seront vendus à l’enchère publique en la manière 
prescrite par la Loi sur les cités et villes, au lieu ordinaire des séances du conseil municipal de la Ville de 
Joliette, en la salle municipale située au 614, boulevard Manseau, à Joliette, jeudi le 27e jour de novembre 
2025 à dix (10) heures, pour satisfaire au paiement des taxes municipales et scolaires avec les intérêts, 
plus les frais encourus subséquemment, à moins que lesdites taxes, les intérêts et les frais ne soient 
payés (en argent comptant, par paiement direct, par chèque visé, traite bancaire ou mandat-poste à 
l’ordre de « Ville de Joliette ») avant la vente.

L’adjudicataire devra payer immédiatement, en argent, par chèque visé, traite bancaire ou mandat-poste à 
l’ordre de « Ville de Joliette », le prix de son adjudication, les tarifs judiciaires et droits de greffe, les droits 
et honoraires du ministre des Finances (3 %), plus les taxes provinciale et fédérale. À défaut du paiement 
immédiat, l’immeuble sera remis en vente, sans préjudice aux autres recours dont la Ville de Joliette 
dispose en pareil cas. Les sommes payées en argent pour un immeuble ne peuvent excéder 10 000 $.

Toute personne physique intéressée à enchérir doit être en mesure de présenter sur place une pièce 
d’identité valide avec photo (permis de conduire, carte d’assurance-maladie, passeport), son nom, date 
de naissance, adresse résidentielle complète ainsi qu’un mandat ou une procuration si la personne 
représente une autre personne physique désirant enchérir.

Toute personne morale (telle qu’une société par actions, une compagnie, une entreprise, un syndicat, 
une association, une société de personnes, O.B.N.L.) intéressée doit être en mesure de présenter son 
nom, sa raison sociale, sa forme juridique, la loi en vertu de laquelle elle a été constituée, l’adresse 
complète de son siège social et de celui de ses administrateurs et, pour le représentant d’une personne 
morale, le nom et la qualité de ce représentant avec une copie conforme de la résolution l’autorisant à 
agir au nom de la personne morale.

De plus, la Ville de Joliette avise que les personnes suivantes ne peuvent, au terme de la loi, présenter 
des offres, ni devenir adjudicataires :

-  Le saisi (propriétaire), débiteur personnel de la dette;

- La personne chargée d’administrer ou de vendre le bien d’autrui;

- Le greffier et la personne chargée de faire la vente;

- Le fol enchérisseur.

Ladite vente sera, en outre, faite sans aucune garantie, avec toutes bâtisses et/ou dépendances dessus 
construites, s’il y a lieu, et avec toutes les servitudes actives et passives apparentes ou occultes 
attachées auxdits immeubles. 

Tous les immeubles vendus sont sujets au droit de retrait d’un an, tel que prescrit à la Loi sur les cités 
et villes.

Pour toute personne qui désire obtenir des informations :

Concernant l’immeuble ou les usages : Processus de vente pour taxes :

Service des Affaires socio-économiques  Service du Greffe et des affaires juridiques 
et de l’aménagement du territoire Téléphone : 450 753-8000
Téléphone : 450 753-8000

DONNÉ À JOLIETTE, CE 29 OCTOBRE 2025

Yannick Hubert
Assistant-Greffier

Désignation de Adresse de l’immeuble Propriétaires Matricule Taxes Taxes 
l’immeuble    municipales  scolaires

Lot 2 902 748   Julie Turpin et
Cadastre du Québec 1169, rue Émile-Boulard Martin Giroux 0797-79-9263-0 3 875,64 $ 882,27 $
Circonscription foncière  
de Joliette

Lot 2 902 523
Cadastre du Québec 569 à 597, rue Beaudry Nord Joliette-Groupe 0798-83-6581-8 349 576,39 $ 2 956,34 $ 
Circonscription foncière   KO inc. 
de Joliette

Lot 2 902 737   Yvrose Jabouin et
Cadastre du Québec 564, place Lalande Fritz Junior Cesar 0798-92-9147-6 3 152,37 $ 488,92 $ 
Circonscription foncière  
de Joliette

Lot 3 326 702
Cadastre du Québec 1449 à 1451, rue Piette Brigitte Chapleau 0896-56-4007-4 3 835,79 $ - 
Circonscription foncière  
de Joliette

Lot 3 326 728   Simon Chabot et
Cadastre du Québec 1370, rue Piette Yannick Goulet 0896-67-2676-5 3 633,06 $ 279,14 $ 
Circonscription foncière  
de Joliette

Lot 4 888 189
Cadastre du Québec 75, rue Saint-Pierre Nord Bima inc. 0897-88-1350-2 17 197,31 $ 908,58 $ 
Circonscription foncière  
de Joliette

Lot 2 902 717
Cadastre du Québec 389, rue Beaudoin Maxim Pelland 0898-00-2723-2 5 051,62 $ 412,51 $ 
Circonscription foncière  
de Joliette

Lot 2 902 688   Beatriz Romana
Cadastre du Québec 466, rue Beaudry Nord Tejas Saborit 0898-12-3593-3 5 222,10 $ 429,54 $
Circonscription foncière  et François Rose 
de Joliette

Lot 2 902 687  Frédéric
Cadastre du Québec 456, rue Beaudry Nord Jacobs-Collin 0898-12-4880-3 2 332,80 $ - 
Circonscription foncière  
de Joliette

Lot 2 902 820  Nathalie Picotte et
Cadastre du Québec 965, place Vézina Marilou Bouchard 0898-32-5006-2 3 963,71 $ - 
Circonscription foncière  
de Joliette

Lots 2 900 295 et 2 900 297 Jean-Claude
Cadastre du Québec 590 à 596, rue Champlain Mailhiot-Comtois 0898-86-6803-7 9 528,50 $ 296,97 $ 
Circonscription foncière  
de Joliette

Lot 2 901 622
Cadastre du Québec 664, rue Père-Michaud Martin Guilban 0899-30-1696-6 2 695,18 $ 167,29 $ 
Circonscription foncière  
de Joliette

Désignation de Adresse de l’immeuble Propriétaires Matricule Taxes Taxes 
l’immeuble    municipales  scolaires

Lot 2 902 340  Thushyanthan
Cadastre du Québec 811 à 813, rue Notre-Dame Raymand et 0997-18-2417-3 6 792,70 $ -
Circonscription foncière  Jeya Pirathipa
de Joliette  Paramasivam

Lot 3 327 168  Marie-Claude Bujold
Cadastre du Québec 372, rue Saint-Pierre Sud et Michel Leblanc 0997-33-9413-4 2 120,52 $ 171,04 $ 
Circonscription foncière  
de Joliette

Lot 3 327 152
Cadastre du Québec 247 à 249, rue Lavaltrie Sud Isabelle Brunette 0997-35-0451-8 2 720,98 $ - 
Circonscription foncière  
de Joliette

Lot 3 327 303
Cadastre du Québec 128, rue De Salaberry Joël Caisse 0997-85-8434-1 3 407,67 $ - 
Circonscription foncière  
de Joliette

Lot 3 327 312 166, rue Marguerite- Paule Carmel
Cadastre du Québec Bourgeoys Pierre Victor 0997-86-4563-9 4 301,73 $ 87,05 $ 
Circonscription foncière  
de Joliette

Lot 2 902 207 45, rue Saint-Barthélemy Jean-François
Cadastre du Québec Sud Grandchamp Brown,  0998-21-7600-1 5 169,66 $ 297,97 $
Circonscription foncière  Harold Brown et
de Joliette  Alejandra Munoz Romero

Lot 2 900 438
Cadastre du Québec 213 à 215, rue Saint-Joseph Patrick Lemyre 0998-26-0920-9 3 040,17 $ 220,38 $ 
Circonscription foncière  
de Joliette

Lot 3 706 062 Terrain vacant Succession 0998-52-6733-6 136,46 $ -
Cadastre du Québec Rue Notre-Dame Alexandre Bonin et
Circonscription foncière  Succession 
de Joliette  Désiré Gravel

Lot 2 900 991  Conseil des
Cadastre du Québec 278 à 280, rue Lévis Atikamekw de 0999-01-7935-1 5 321,25 $ 270,78 $
Circonscription foncière  Manawan 
de Joliette

Lot 2 901 201   Samuel
Cadastre du Québec 99 à 105, rue Papineau Locas Lacelle 0999-24-0775-0 14 543,11 $ 617,27 $ 
Circonscription foncière  
de Joliette

Lot 5 974 730 317 à 323, rue François Viens-
Cadastre du Québec Saint-Charles-Borromée Lajeunesse et 0999-31-8841-7 16 737,35 $ 453,27 $
Circonscription foncière Nord Lola Renaud 
de Joliette

Lot 4 570 558
Cadastre du Québec 1403, rue France-Robertson Alexandre Hérard 1095-14-2389-5 7 982,06 $ 580,69 $ 
Circonscription foncière  
de Joliette

Avis public
VENTE POUR TAXES DU 27 NOVEMBRE 2025

L’avis est affiché à l’hôtel de ville et publié sur le site Internet de la Ville de Joliette sous l’onglet « La Ville » sous la rubrique « Administration et finances ».

LES IMMEUBLES VISÉS SONT CI-APRÈS DÉSIGNÉS :
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Services domestiques offerts404

Femme de ménage expéri- 
mentée, travail minutieux, 
calme et patiente, secteur 
Joliette. 450-398-3421

Construction,  
rénovation, réparation442

PEINTRE d'expérience, très 
minutieuse, travail garanti, 

service gratuit Lyne 
514-826-4765

Rencontre846

ESPACEEST MASSAGES, 
SPAS PERSONNEL FÉMI- 
NIN. 577-A NOTRE-DAME 

REPENTIGNY 450-932-7990

Emplois divers605

Recherche personne ayant un 
minimum de compétente en 

intervention TSA, pour stimu- 
ler un enfant autiste. Di- 

plôme pas nécessaire ; expé- 
rience requise. 19$ à 25$/h 

selon expérience. CV à 
joellawiw@gmail.com 

Prières, remerciements845

Remerciements au Sacré-
Cœur de Jésus pour faveur 

obtenue R. L.

Achat d’autos945

ACHAT AUTOS / CAMIONS 
pour pièce et ferraille payons 

au meilleur prix 
514-917-0757

Pour vendre, 
louer  
ou acheter

  
�514 394-7156, poste 2222 
1 888 767-7156, poste 2222

  annoncesclassées@medialo.ca

  Réservation : vendredi 16h30

Annonces classées

Espace détente

SOLUTIONS

>SolutionS_29 octobre

MOTS CROISÉS SUDOKU
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Nous reconnaissons l’appui 
financier du gouvernement 

du Canada

RECYCLEZ 
CE JOURNAL

AVIS  DE  DEMANDES  RELATIVES À  UN 
 PERMIS  OU À  UNE  LICENCE

Toute personne, société ou association au sens du  Code civil 
peut, dans les trente jours de la publication du présent 
avis, s’opposer à une demande relative au permis ou à la 
licence  ci-après mentionné en transmettant à la  Régie des 
alcools, des courses et des jeux un écrit sous affirmation 
solennelle faisant état de ses motifs ou intervenir en faveur 
de la demande, s’il y a eu opposition, dans les  quarante-
cinq jours de la publication du présent avis.

Cette opposition ou intervention doit être accompagnée 
d’une preuve attestant de son envoi au demandeur ou à 
son procureur, par courrier recommandé ou certifié ou par 
signification à personne, et être adressée à la  Régie des 
alcools, des courses et des jeux, 1, rue  Notre-Dame 
 Est, bureau 9.01,  Montréal, (Québec)  H2Y 1B6.

Avis public

NOM ET ADRESSE 
DU DEMANDEUR

Vinerie du Kildare 
S.E.N.C. 
A/S M. Janick Choquette
205, rue Louis-Bazinet
Saint-Charles-Borromée 
(Québec) J6E 7J5
Dossier : 55-20-1235

NATURE DE LA 
DEMANDE 

Demande de changement 
d’endroit d’exploitation 
du permis de production 
artisanale d’érable 
AE-003, ainsi que 
l’ajout de la vente pour 
consommation sur place 
sur une terrasse et l’ajout 
des catégories mistelle 
d’érable, liqueur d’érable 
et alcool et spiritueux 
(distillation artisanale)

ENDROIT 
D’EXPLOITATION 

919, Rang VI
Saint-Damien  
(Québec) J0K 2E0

Régie des alcools, des courses et des jeux
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Avis est donné à  William  Viau fasn  Studio  Viau de vous présenter au greffe de la  Cour du 
 Québec,  Division des petites créances, du district de  Trois-Rivières situé au 850, rue  Hart,   
Trois-Rivières  QC  G9A 1T9 dans les 30  jours afin de recevoir la demande introductive 
d’instance en recouvrement d’une petite créance qui y a été laissée à votre attention.
Vous devez répondre à cette demande dans le délai indiqué dans l’avis des options qui 
l’accompagne, sans quoi un jugement par défaut pourrait être rendu contre vous et vous 
pourriez devoir payer les frais de justice.
Le présent avis est publié aux termes d’une ordonnance rendue le 21 octobre 2025 par 
le greffier spécial de la  Cour du  Québec, division des  Petites  Créances dans le dossier 
numéro  400-32-703  128-251.
Il ne sera pas publié à nouveau, à moins que les circonstances ne l’exigent.
 Trois-Rivières, le 22 octobre 2025
Rose  Garand,  greffière-adjointe de la  Cour du  Québec

AVIS PUBLIC DE NOTIFICATION 
(art. 136 et 137 C.p.c.)
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Désignation de Adresse de l’immeuble Propriétaires Matricule Taxes Taxes 
l’immeuble    municipales  scolaires

Lot 5 111 881 1480, rue du Docteur- Metiemu Elonga et
Cadastre du Québec Rodolphe-Boulet Gracia Ngwalanzambi 1095-41-2551-3 3 825,36 $ 637,83 $
Circonscription foncière  Matiti 
de Joliette

Lot 3 327 692 
Cadastre du Québec 990, rue Arsène-Paquin Guy Martin 1095-57-6829-5 5 731,29 $ 231,75 $ 
Circonscription foncière  
de Joliette

Lot 6 168 764  113 à 117, place
Cadastre du Québec Alice-Vessot Gestion HB inc. 1097-03-2755-6 8 362,94 $ 594,47 $ 
Circonscription foncière  
de Joliette

Lot 6 168 761  185 à 189, place
Cadastre du Québec Alice-Vessot Gestion HB inc. 1097-03-6575-4 8 432,48 $ 602,73 $ 
Circonscription foncière  
de Joliette

Lot 6 168 760  197 à 201, place
Cadastre du Québec Alice-Vessot Gestion HB inc. 1097-03-7762-7 8 452,52 $ 602,44 $ 
Circonscription foncière  
de Joliette

Désignation de Adresse de l’immeuble Propriétaires Matricule Taxes Taxes 
l’immeuble    municipales  scolaires

Lot 6 168 757 
Cadastre du Québec Terrain vacant
Circonscription foncière Place Alice-Vessot Gestion HB inc. 1097-13-0413-3 272,11 $ - 
de Joliette

Lot 3 328 155
Cadastre du Québec 645, rue Olivier Gestion HB inc. 1097-13-4796-7 32 853,86 $ 257,51 $ 
Circonscription foncière  
de Joliette

Lot 3 328 102 
Cadastre du Québec 605, rue Olivier Gestion HB inc. 1097-14-1134-2 31 862,94 $ 618,63 $ 
Circonscription foncière  
de Joliette

Lot 3 328 412  649 à 651,  Rachelle Mbadinga-
Cadastre du Québec rue Sainte-Thérèse Mboumba et Lionel 1098-53-0199-2 3 258,74 $ 484,22 $
Circonscription foncière  Fabrice Jaffres 
de Joliette

Lot 3 328 754   Evelyne Rousseau et
Cadastre du Québec 320, rue Rosaire-Roch Pol Brisset Des Nos 1195-16-8999-8 3 197,42 $ 355,11 $ 
Circonscription foncière  
de Joliette

LES IMMEUBLES VISÉS SONT CI-APRÈS DÉSIGNÉS :
AVIS PUBLIC - VENTE POUR TAXES DU 27 NOVEMBRE 2025
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